ELECTION DES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES
Pour que Votre Participation à la Scolarité de Vos Enfants soit Efficace,

VOTEZ F.C.P.E.
Si vous ne pouvez pas vous déplacer,

Utiliser le Vote par Correspondance…







A





1 : un bulletin de vote, 


sans surcharge ni rature,


et deux enveloppes.�
2 : - mettre le bulletin dans


l’enveloppe A.


- cacheter.


- Ne rien inscrire sur cette enveloppe.�
3 : - mettre l’enveloppe A dans 


l’enveloppe B.


- cacheter et inscrire :


au recto


élections des représentants de parents d’élèves, adresse de l’établissement.


au verso


vos noms, adresse et signature.


�
�
Vous pouvez :


envoyer votre enveloppe par la Poste.


La confier à votre enfant, qui la remettra au Chef d’établissement.


Attention : tout vote parvenu ou remis après la clôture du scrutin sera déclaré nul.





Votez et Faites Voter F.C.P.E.
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